
2011CONTRAT MULTISUPPORTS D’ASSURANCE VIE PATRIMONIAL

FISCALITÉ

NORTIA - 215, Avenue Le Nôtre - BP 90335 - 59056 ROUBAIX Cedex 1 - Tél : 03 28 04 04 04

Société immatriculée sous le numéro ORIAS 07 001 890 - Entreprise régie par le Code des Assurances
S.A.S. au capital de 2 000 000 euros - RCS Roubaix-Tourcoing 398 621 102 000 43

« Support d'information réservé aux intermédiaires d'assurance »

Édition Octobre 2011

Fiscalité en cas de rachat

	 Avant 4 ans	 IRPP ou PFL au taux de 35% 
		  puis PS en vigueur (13,5% au 01/10/2011) sur les plus values attachées au rachat

	 Entre 4 et 8 ans	 IRPP ou PFL au taux de 15% 
		  puis PS en vigueur (13,5% au 01/10/2011) sur les plus values attachées au rachat

	 Après 8 ans	 IRPP ou PFL au taux de 7,5% après abattement de 4 600€ pour un célibataire 
		  ou 9 200€ pour un couple marié ou partenaires de PACS soumis à imposition commune
		  puis PS en vigueur (13,5% au 01/10/2011) sur les plus values attachées au rachat

La fiscalité des rachats s’analyse en fonction de la durée écoulée entre l’ouverture du compte et le rachat. (art. 125 
OA du CGI).

Remarques : les cas d’exonération

•	 En cas de licenciement ou de mise en retraite anticipée.
•	 En cas d’invalidité du souscripteur ou de son conjoint.
•	 Les non résidents fiscaux ne sont pas soumis aux prélèvements sociaux, le taux de PLF peut varier en 

fonction du pays de résidence et l’application d’une convention fiscale internationale.

Dénouement en cas de décès

Contrats souscrits à compter du 13/10/1998

Primes versées avant 70 ans
Après un abattement de 152 500€ par bénéficiaire, prélèvement de 20% de la part taxable jusqu’à 902 838€  

et de 25% au delà (au 31/07/2011). Exonération pour les conjoints mariés ou partenaires de PACS ; 
et frères/soeurs sous certaines conditions (cf. loi TEPA du 21/08/2007)

 Primes versées après 70 ans
Après abattement de 30 500€ sur les primes versées, 

application du barème progressif des droits sur les successions.  

Prélèvements sociaux de 13,5% (en vigueur au 1er octobre 2011) sur les produits acquis ou constatés à la date du 
décès, et non encore soumis à ces prélèvements.

Impôt de Solidarité sur la Fortune

La valeur prise en compte au titre de l’ISF est la valeur de rachat du contrat au 1er janvier (art 885 F  du CGI).

Fiscalité du contrat PANTHEA applicable au 01/10/2011


